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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU DE LIGUE 
ELARGI AUX PRESIDENTS DES COMITES DEPARTEMENTAUX 

 

Séance du 6 janvier 2020 à la Maison Régionale des Sports à Tomblaine 
 
 
Présents :  
 

 Président : Pierre BLANCHARD  
 

Philippe BOLMONT 
J-Marie DEPARDIEU (CD54) 
Françoise LAPICQUE 
Emmanuel LEGRY 

Jean-Claude LIEBON 
Patrick LOMBARD (CD10) 
Christophe PORTE 
Etienne ROBERT (CD88) 

Bernard SIMONIN 
Corinne STOFFEL  
Dominique THIRION

Excusés :  
 

Emmanuel BARCELO (CD51) 
Julien DUPONT (CD08) 

Catherine GERMAIN (CD55) 
Michel MARTIN 

Françoise NOMINE (CD57) 
Nicolas VEJUX (CD67) 

 
Absents : 
 

Yann DEPRE (CD52) Claude SPIECKER (CD68) 
 
Assistent : 
 

Vincent BLANCHARD, Directeur Général des Services 
Pierre LEGENDRE, Coordonnateur du Développement et de la Formation 
 
 

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊ 
 
 
Le Président, Pierre BLANCHARD, ouvre la séance à 18h30 en souhaitant la bienvenue aux 
participants, en présentant les excuses de certains, et en rappelant l’ouverture 
exceptionnelle de ce Bureau de Ligue aux Présidents des Comités Départementaux, dans le 
but de préparer ensemble les prochains Etats Généraux de la Fédération. 
 
 
 
POINT 1 -  INFORMATIONS DU PRESIDENT (Pierre BLANCHARD) 
 
Le Président Pierre BLANCHARD précise que peu de choses nouvelles se sont passées depuis 
le dernier Conseil de Ligue. 
 
Les Assemblées Générales des comités de la Haute Marne et du Bas Rhin se sont déroulées 
sans remarques particulières, à chaque fois en sa présence. 
 
L'Assemblée Générale de la Ligue s'est tenue elle aussi dans un excellent climat, avec une 
bonne participation des clubs et sans remontées particulières. 
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Les Internationaux Jeunes du Grand Est des 21 et 22 décembre 2019, coorganisés par la 
Ligue, ont connu une participation record avec 288 compétiteurs. 
Le Président Pierre BLANCHARD rappelle qu'à cette occasion, Gilles ERB, candidat déclaré à 
la présidence de la FFTT, est venu à la rencontre d’une vingtaine de dirigeants qui avaient 
fait le déplacement pour le rencontrer et échanger avec lui en réponse à son invitation. 
 
 
POINT 2 -  GESTION DE L’ACTIVITE  
 
  2.1- POINT GENERAL SUR LA PREMIERE PHASE (Corinne STOFFEL)  
 
Corinne STOFFEL, Vice-Présidente en charge de la Gestion de l’Activité, fait un bilan succinct 
de la première phase, dont il ne ressort rien d’anormal tant sur le plan sportif que sur celui 
de l'arbitrage ou encore de la formation. 
 
  2.2- INFOS CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 2è PHASE (Françoise LAPICQUE) 
 
Françoise LAPICQUE, Présidente de la Commission Sportive Régionale, indique que pour la 
2ème phase du championnat par équipes territorial, 43 équipes supplémentaires sont 
engagées. 
Il y aura donc un nombre équivalent d'équipes participantes à celui de la saison précédente. 
 
Elle revient ensuite sur la constitution des poules pour la 2ème phase, où beaucoup de clubs 
ont demandé des modifications générales d'horaires une fois les poules publiées, entrainant 
un surcroit de travail pour le personnel administratif et d'heures supplémentaires, mais aussi 
et surtout de multiples possibilités d’erreurs par les clubs. 
Il est convenu qu'à compter de la saison prochaine, une date limite sera fixée et qu'ensuite 
toutes les modifications d'horaires se feront au cas par cas selon la procédure normale. 
 
 
POINT 3 -  ANIMATION, DEVELOPPEMENT, PROMOTION  
 
  3.1- POINT D’ACTUALITE (Philippe BOLMONT) 
 
Le Vice-Président en charge de l’Animation, du Développement et de la Promotion, Philippe 
BOLMONT, fait le point sur l'actualité, revenant principalement sur les dispositifs phare de la 
Ligue : Ping Santé Grand Est (campagne 2019/2020 lancée en novembre), Ping à l’Ecole, 
Formations Flash, Dispositif d’Accompagnement des Clubs (3 demandes).  
 

3.2- INFORMATION - MONTANT 2019/2020 
DES CONVENTIONS DE DEVELOPPEMENT CD (Bernard SIMONIN) 

 
Bernard SIMONIN présente un récapitulatif des annexes 2019/2020 aux conventions de 
développement avec les Comités Départementaux, en cours de signature. 
 
Les montants accordés à chacun sont expliqués sachant que, suite au renoncement du 
comité de la Marne, le choix a été fait de garder la même somme globale à répartir, à 
l’avantage donc des Comités Départementaux partenaires. 
Les montants attribués l'ont été en fonction des résultats des actions menées la saison 
dernière et des actions programmées pour la saison en cours. 
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POINT 4 -  FINANCES ET PARTENARIAT 
 

4.1- POINT FINANCIER A MI-SAISON (Dominique THIRION) 
 
Le Trésorier Général Dominique THIRION informe de la difficulté d'avoir actuellement une 
idée précise d’une projection financière en fin de saison, car beaucoup d’actions ne sont pas 
encore démarrées. Il pense qu’un premier point plus intéressant pourra être fait pour le 
Conseil de Ligue fin février, mais assure néanmoins de la bonne trésorerie du moment. 
 
Il se félicite par ailleurs de la réactivité des clubs dans leurs règlements vis-à-vis de la Ligue, 
puisque qu'au 15 janvier (date du prélèvement) nous en serons à un taux de recouvrement 
de 94,87%, alors qu'il n'était que de 85,33% à la même période l’an passé. 
 

4.2- REFLEXIONS - TARIFS REGIONAUX 2020/2021 (Christophe PORTE) 
 
Le Vice-Président en charge des finances, Christophe PORTE, explique et détaille sa 
proposition de Tarifs Régionaux pour la saison 2020/2021, basée au niveau des licences sur 
des augmentations minimes de la part territoriale, toujours inférieures à la part fédérale. 
D’autres très légères augmentations sont proposées, de même qu’une nouvelle pyramide 
du coût des mutations régionales, avec en particulier une baisse pour les petits classements. 
 
Le Président Pierre BLANCHARD demande que, suite aux dernières discussions sur le tarif 
élevé d’une réaffiliation pour un petit club, la part territoriale de cette dernière ne soit 
touchée par aucune augmentation. 
Les membres du Bureau de Ligue partagent cette analyse et la proposition de tarifs 
régionaux qui sera faite au prochain Conseil de Ligue pour vote en tiendra donc compte. 
 
 
POINT 5 -  SECRETARIAT GENERAL  
 
  5.1- POINT STATISTIQUE (Jean-Claude LIEBON) 
 
Le Secrétaire Général, Jean-Claude LIEBON, fait le point sur les licences qui sont en 
progression par rapport à la dernière saison, y compris en licence traditionnelle. Néanmoins 
la situation des féminines continue d'inquiéter, leur nombre continuant de chuter. 
 
  5.2- PREPARATION DU CONSEIL DE LIGUE DU 21 FEVRIER 2020 
   (Pierre BLANCHARD et Jean-Claude LIEBON) 
 
Pierre BLANCHARD et Jean-Claude LIEBON présentent la proposition d’ordre du jour pour 
le prochain Conseil de Ligue, qui n’amène aucune remarque. 
 
 
POINT 6 -  PREPARATION DE LA REUNION FEDERALE : 

« ÉTATS GENERAUX DU TENNIS DE TABLE » (Pierre BLANCHARD) 
 
Dans le même temps que les prochains Etats Généraux doivent préparer à une nouvelle 
gouvernance du Tennis de Table, l’actualité de la réforme CNDS/ANS et donc de la 
campagne de subventionnement 2020 est une opportunité également de bien réfléchir aux 
rôles de chacun et de décliner une réelle politique globale. 
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Avant d'aborder l'état de réflexion fédérale sur la gouvernance, le Président Pierre 
BLANCHARD souhaite donc en préambule une discussion sur les documents transmis par la 
Fédération et concernant la campagne de subventionnement 2020 de l’ANS. Il souhaite 
faire en effet un retour complet et argumenté aux services fédéraux sur le fond et la forme 
de la campagne prévue. 
 
Une large discussion s’engage, d’où ressort la bonne qualité globale du travail réalisé. 
Certaines inquiétudes ou remarques sont néanmoins partagées par tous et seront 
remontées dès le lendemain par le DGS à la Fédération, pour prise en compte lors du Bureau 
Exécutif de la fin de semaine : calendrier, composition des commissions, montant de 
l’enveloppe et fléchage, accompagnement des Ligues, accompagnement aux problèmes 
informatiques. 
L’instruction des dossiers des clubs et des Comités Départementaux serait faite par la Ligue, 
ce qui nécessitera aussi de dégager du temps aux professionnels et bénévoles concernés, 
tout comme il conviendra de les épauler dans ces démarches nouvelles. 
 
Pierre BLANCHARD rappelle ensuite que les 11 et 12 janvier auront lieu à Paris les "États 
Généraux du Tennis de Table" auxquels sont conviés les Ligues et les Comités 
Départementaux. Pour le Grand Est, constat est fait que la Haute Marne, la Meuse et le Haut 
Rhin ne seront pas représentés. 
Des échanges nombreux sur les documents fédéraux "Synthèse après le tour des ligues" et 
"Propositions pour une répartition des compétences" viennent enrichir le débat. Ils sont ainsi 
étudiés page après page en vue de mieux préparer les réunions du week-end. 
 
 
POINT 7 -  INFOS DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général des Services, Vincent BLANCHARD, intervient pour informer le Bureau 
de Ligue que la subvention demandée auprès de la Grande Région Transfrontalière pour les 
Internationaux Jeunes du Grand Est n'avait pas été accordée, mais que la Région Grand Est 
avait alloué une subvention d’investissement pour le matériel acheté au titre de l'action Ping 
à l'Ecole. 
 
 
POINT 8 - INFORMATIONS CTS 
 
  8.1- TECHNIQUE (Guillaume SIMONIN) 
 
Guillaume SIMONIN, Coordonnateur Technique Régional, s’est excusé et a transmis au DGS 
un courriel récapitulatif présenté aux participants. Il fait le point sur les différentes 
compétitions qui ont eu lieu depuis le dernier Conseil de Ligue ainsi que sur les stages passés 
et à venir. 
 
En ce qui concerne les Championnats de France des Régions, Guillaume SIMONIN demande 
à ce que la ligue n'engage pas, à titre exceptionnel, d'équipes benjamines. En effet, ces 
dernières ayant du mal à sortir du cocon familial, il est impossible d’en réunir trois ayant déjà 
participé à des stages en hébergement.  
Après discussion mais à contrecœur, le Bureau de Ligue valide cette demande. 
Le Président Pierre BLANCHARD demande néanmoins aux cadres techniques de faire les 
efforts nécessaires pour qu’une telle situation ne se représente plus. 
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  8.2- DEVELOPPEMENT ET FORMATION (Pierre LEGENDRE) 
 
Pierre LEGENDRE, Coordonnateur du Développement et de la Formation, fait le point sur 
les formations techniques : 
 Initiateur de club : plusieurs comités ont programmé cette formation 
 Animateur Fédéral : 7 stagiaires sont en cours de formation 
 Entraineur Fédéral : prévue du 20 au 24 avril à Matzenheim 
 
Concernant le BPJEPS TT, une question se pose sur son organisation une saison sur deux. 
En effet nous avons du mal à atteindre un minimum de huit candidats pour chaque session. 
L'inconvénient de cette solution est que nous répondrons plus aux demandes spontanées, 
et que nous ne pourrons pas reprendre les stagiaires ayant échoué à un ou plusieurs 
modules lors de leur formation. Les avantages étant certainement un plus grand nombre de 
stagiaires par session, donc une meilleure émulation mais aussi des possibilités réelles de 
sélection. 
Pour la saison à venir, Bernard SIMONIN propose de faire un courrier à tous les Comités 
Départementaux pour connaître leurs intentions et afin qu'ils relancent leurs clubs sur des 
éventuels candidats, avant de répondre définitivement à la DRJSCS en février. 
Le Bureau de Ligue valide cette option. 
 
 
POINT 9 - DIVERS 
 
Corinne STOFFEL est également membre du groupe de réflexion fédéral sur l'évolution du 
championnat par équipes féminin. Quatre propositions de changement sont actuellement 
faites par ce groupe pour une application en 2021/2022, et l’avis est demandé aux Ligues. 
Le Bureau de Ligue retient la formule avec une poule de Nationale 1, deux poules de 
Nationale 2 et quatre poules de Nationale 3. 
 
 
 
La séance est levée à 22h25. 
 
 

 Le Président      Le Secrétaire Général 
 Pierre BLANCHARD     Jean-Claude LIEBON
 


